
 

 
 

VILLE DE VAL-D’OR 

 

 
542e SÉANCE ORDINAIRE - 17 FÉVRIER 2025 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1. Adoption de l'ordre du jour. 
 
2. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 3 février 2025. 
 
3. Règlements 
 

3.1. Adoption du règlement 2025-09 - Amendement au règlement 2014-09 - Permis et 
certificats. 

 
3.2. Adoption du règlement 2025-10 - Occupation et entretien des bâtiments. 

 
3.3. Adoption du règlement 2025-17 - Emprunt - Bâtiments. 

 
3.4. Adoption du règlement 2025-19 - Emprunt - Assainissement des eaux usées du 

secteur de l'aéroport de Val-d'Or.  
 
4. Autorisations de signature 
 

4.1. Ratification de la signature d'une entente de partenariat avec la Sûreté du Québec 
relative à la fourniture des services de quatre cadets à l'été 2025. 

 
4.2. Autorisation de signature d'un acte de servitude d'empiètement aérien et 

d'égouttement en faveur de la propriété située au 361-361B, 4e Avenue. 
 
5. Administration - Finances 
 

5.1. Approbation de la liste des salaires versés et comptes payés et à payer pour le mois 
de décembre 2024. 

 
6. Délégations - Représentations - Nominations 
 

6.1. Désignation de membres du conseil municipal pour agir à titre de représentants de la 
Ville au sein du conseil des maires de la MRC de La Vallée-de-l'Or. 

 
7. Appel d'offres - Soumissions - Contrats 
 

7.1. Résiliation du contrat relatif à la production de la politique environnementale avec la 
firme Ellio inc. 

 
7.2. Ratification de l'ouverture des soumissions relatives à la location d'une pelle 

hydraulique sur chenille de catégorie 1306 pour la saison estivale 2025 et octroi du 
contrat, s'il y a lieu. 

 
7.3. Ratification de l'ouverture des soumissions pour la location d'une pelle 

débroussailleuse sur chenille pour la saison estivale 2025 et octroi du contrat, s'il y a 
lieu. 

 
7.4. Ratification de l'ouverture des soumissions relatives à la fourniture et l'épandage 

d'abat-poussières liquide pour la saison 2025 et octroi du contrat, s'il y a lieu. 
 
8. Questions diverses. 
 
9. Correspondance. 

 
 
 
 



10. Période de questions réservée au public. 
 
11. Levée de la séance. 
 
 

 
___________________________________ 
Me ANNIE LAFOND, notaire 
assistante-greffière 

 


